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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

Gestion hôtelière I
Code ECHG1B13GHO Caractère Obligatoire
Bloc 1B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 24 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

Chloé LEMAIRE (chloe.lemaire@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
L'intention pédagogique de l'activité d'apprentissage "Gestion hôtelière I" est de présenter la gestion hôtelière au
delà de son aspect purement comptable, mais bel et bien comme un ensemble de facteurs qui entrent en ligne de
compte lors de la gestion d'un établissement du choix des canaux de vente, au calcul du prix de revient en passant
par les normes qui régissent le secteur.

Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 1 S’insérer dans son milieu professionnel et s’adapter à son évolution 
1.2 Collaborer à la résolution de problèmes complexes avec méthode, rigueur, proactivité et créativité
1.4 Développer une approche responsable, critique et réflexive des pratiques professionnelles
1.5 Développer la polyvalence et l’esprit d’entreprendre afin de gérer des projets complexes, de

proposer des solutions innovantes et de les accompagner
Compétence 2 Communiquer : écouter, informer et conseiller les acteurs, tant en interne qu’en

externe 
2.1 Répondre aux attentes et anticiper les besoins de la clientèle actuelle et potentielle
2.2 Pratiquer l’écoute et l’empathie et fonctionner « orienté client »
2.6 Développer des partenariats avec les acteurs privés et publics
2.8 Utiliser les outils de création et de communication adaptés aux objectifs et interlocuteurs

Compétence 3 Mobiliser les savoirs et savoir-faire propres à la gestion hôtelière 
3.2 Interagir avec les acteurs institutionnels, touristiques, culturels
3.3 Mettre en place et utiliser les outils de gestion comptable et financière de son entreprise

Compétence 4 Analyser les données utiles à la réalisation de sa mission en adoptant une démarche
systémique 

4.1 Décrypter et anticiper les évolutions du marché hôtelier et de la restauration et les attentes des
clients

4.2 Adapter, concevoir et exploiter des indicateurs de tendances liés à son activité
4.3 Accompagner des audits internes financiers, qualité, environnementaux, de gestion, de son activité,

cerner les problèmes, proposer, mettre en œuvre et assurer le suivi des solutions
Mng 4.9 Identifier et comprendre les facteurs qui conditionnent la formation et le développement des

produits hôteliers et touristiques nationaux et internationaux
Compétence 5 S’organiser : structurer, planifier, coordonner et gérer de manière rigoureuse les actions

et les tâches liées à sa mission 
5.3 Planifier les prévisions stratégiques de l'entreprise pour répondre aux objectifs et les mettre en

œuvre
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Acquis d'apprentissage visés
A l'issue de la formation, l'étudiant devrait être capable d'analyser la situation et les besoins d'un hôtel, de proposer
des choix stratégiques en fonction et d'avoir une approche globale et systémique de la gestion d'un établissement
hôtelier.

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
ECHG1B13GHOA Gestion hôtelière I 24 h / 2 C

Contenu
L'activité d'apprentissage aborde:
* les normes et classifications hôtelières
* gestion des ventes : les partenaires commerciaux, les réseaux sociaux et la gestion de la e-réputation
* gestion du personnel: organigramme et vocabulaire spécifique
* les principaux indicateurs de gestion financière
* clés d'analyse et mesures à mettre en place pour une entreprise pérenne

Démarches d'apprentissage
Cours magistraux
Approche déductive
Exercices d'applications

Dispositifs d'aide à la réussite
Séance de questions préliminaires à l'examen, afin que l'étudiant cerne mieux ce qui sera attendu de lui à ce
moment là

Ouvrages de référence
Néant

Supports
Syllabus
Notes de cours
Revues professionnelles disponibles à la bibliothèque
Abonnement à des revues professionnelles recommandé

4. Modalités d'évaluation

Principe
Session de janvier Q1
Examen écrit portant sur ce qui a été vu pendant le quadrimestre 1.
Session Q3
Examen écrit portant sur ce qui a été vu pendant le quadrimestre 1.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière     
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Période d'évaluation Exe 100   Exe 100
Exe = Examen écrit

Dispositions complémentaires
Principe général : la note de l’unité d’enseignement est obtenue en effectuant une moyenne arithmétique
pondérée des notes finales obtenues lors des évaluations des différentes activités d’apprentissage qui la
composent.Dans la mesure où cette unité d'enseignement est constituée d'une seule actvité d'apprentissage,
automatiquement, la note de l'activité d'apprentissage est la note de l'unité d'enseignement.
Exceptions :1. En cas de mention CM (certificat médical), ML (motif légitime), PP (pas présenté), Z (zéro), PR (note
de présence) ou FR (fraude) dans une des activités d’apprentissage composant l’UE, la mention dont question sera
portée au relevé de notes de la période d’évaluation pour l’ensemble de l’UE (quelle que soit la note obtenue pour
l’autre/les autres activités d’apprentissage composant l’UE).
N.B. La non-présentation d’une partie de l’épreuve (par exemple un travail) entraînera la mention PP pour l’ensemble
de l’activité d’apprentissage, quelles que soient les notes obtenues aux autres parties de l’évaluation.
Le principe général et les exceptions en matière de pondération des activités d’apprentissage de l’UE et de notation
restent identiques quelle que soit la période d’évaluation.
 

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2020-2021).
Ces modes d’évaluation pourront être modifiés durant l’année académique étant donné les éventuels changements
de code couleur qui s’imposeraient de manière locale et/ou nationale, chaque implantation devant suivre le code
couleur en vigueur en fonction de son code postal (cfr. le protocole année académique 2020-2021 énoncé dans la
circulaire 7730 du 7 septembre 2020 de la Fédération Wallonie Bruxelles). 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Fiche ECHG1B13GHO au 29/09/2020 - page 3 de 3

http://www.tcpdf.org

